Année sabbatique
Programme pour l'année sabbatique

Programme pour les prêtres qui prennent une année sabbatique :

· De 6 à 7h du matin : Prière intérieure

· Sainte Messe

· Petit déjeuner

· De 9 à 10h du matin : Prière intérieure

· (15 à 30 minutes de partage après la prière)

· De 11 à 12h : Prière intérieure

· (15 à 30 minutes de partage après la prière)

· Déjeuner et repos jusqu'à 15h
· Option 1 :
De 3 à 4h de l’après-midi : Prière intérieure

De 4 à 4:15h (ou 4:30) de l’après-midi : Partage après la prière, entretiens spirituels

De 17 à 18h : Prière intérieure

· Option 2 :
De 15h00 à 15h35 : Prière d'union à la mort du Christ par les mots « Tout est accompli » et « Père, entre tes mains je remets mon esprit » (Les Sept Paroles de la Croix : http://vkpatriarhat.org/en/?cat=47  http://vkpatriarhat.org/fr/?cat=47). 

De 15h35 à 17h : Prière prophétique selon Ezéchiel 37 (cf. http://vkpatriarhat.org/en/?p=18244 ). 

De 17h00 à 17h30 : Partage après la prière, entretiens spirituels

· 18h15 : Souper

· De 20h à 21h : Heure Sainte (Prière selon Mc 11,23- cf. https://vkpatriarhat.org/fr/?p=15716  ; Liturgie des Heures /Bréviaire/)

Remarque importante :

· Chacun a la Bible et un bloc-notes avec lui pendant la prière. Après 15 minutes de prière intérieure, il y a une pause de 5 minutes pendant laquelle vous pouvez lire la Bible ou écrire brièvement ce qui vous a touché personnellement.

· Il est possible de prier le chapelet ou une partie du bréviaire en privé. Toutes les trois heures, tous font ensemble de courts arrêts de prière (cf. http://vkpatriarhat.org/fr/?p=7071 ) : à 6h du matin, puis à 9h, 12h, 15h, 18h et 21h, et avant d’aller se coucher.

· L'année sabbatique commence par une retraite spirituelle de cinq jours (cf.  http://vkpatriarhat.org/fr/?cat=91 ). Il y a également une retraite de cinq jours à la fin du quatrième et du huitième mois.

· Jeûne les mercredis et les vendredis

Option 1 : seulement le petit-déjeuner et le dîner

Option 2 : seulement le souper

Option 3 : possibilité de jeûner toute la journée du vendredi, c'est-à-dire du jeudi soir au samedi matin.

Le calendrier complet est disponible sur le site web du Patriarcat, dans la section « Année sabbatique ».

( https://vkpatriarhat.org/fr/?cat=204 )
